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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

4.2	 Écologie : tableaux de synthèse des effets et mesures

Nature de l’effet
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Mesures  
compensatoires

Mesures 
d’accompagnement

Les effets permanents et mesures

Altération d’habitats de l’Agrion de 
Mercure (ruisseau du Mestré-Pont) ; 
risque de destruction d’individus au 
stade larvaire ; risque de coupure de 
corridor chiroptères et grande faune

Vallée de la Garonne  
de Bruch à Brax

BT 133,4 100 140 ml 3 4

MR: maintien de la transparence 
écologique : dimensionnement de 
l’ouvrage adapté au franchissement de 
la grande faune, des chauves-souris 
et de l’Agrion de Mercure ; plantation 
de haies arbustives au nord de l’ouvrage 
(optimisation du corridor)

5 / /

Altération d’habitats de l’Agrion de 
Mercure (ruisseau de Montgrenier 
et ripisylve) ; risque de destruction 
d’individus au stade larvaire ; risque 
de coupure de corridor à chiroptères et 
grande faune

Vallée de la Garonne  
de Bruch à Brax

BT 134,1 100 100 ml 3 4

MR : maintien de la transparence 
écologique (pont portique 10m) ; 
Limitation de l’emprise du chantier et 
de la circulation des engins au strict 
nécessaire ; réhabilitation écologique 
du ruisseau

5 / /

Risque de coupure de corridor à 
chiroptères et grande faune (ruisseau 
de Bagneauque au droit de la base 
travaux), et d’altération d’habitats de 
reproduction d’Agrion de Mercure en 
aval de l’emprise

/
BT  

137-138
1 000 1 000 ml 2 2

MR : maintien de la transparence (pont 
cadre 6 m x 3,50 m) pour l’Agrion de 
Mercure ; mise en défens des berges 
(sur 5 m) et du lit mineur au droit de la 
base travaux sur 700 ml

3

MC : mise en œuvre de 
travaux de restauration 
de la ripisylve et du 
ruisseau de Bagneauque 
en aval de l’emprise de 
la base travaux et de 
la voie en faveur des 
habitats à Agrion de 
Mercure

/

Risque d’altération d’habitats à Anguille 
et Agrion de Mercure en phase travaux 
(ruisseau de Labourdasse et ripisylve)

Ruisseau de Labourdasse
BT  

140,5 - 1,2
1 000 900 ml 3 3

MR : limitation de l’emprise du chantier 
et de la circulation des engins au strict 
nécessaire ; mise en défens du lit 
mineur et des berges entre les PK140,5 
et PK1,2 ; pêche de sauvegarde avant la 
pose du pont-cadre (PK 1,2)

4

MC : restauration de 
la ripisylve sur les 
tronçons du ruisseau de 
Labourdasse, où elle n’a 
pu être mise en défens 
(PK 0,850-1)

/

Risque d’altération d’habitats à 
Anguille en phase travaux (ruisseau de 
Labourdasse et ripisylve)

/ BT 0,8 1 000 85 ml 3 3

MR : limitation de l’emprise du chantier 
et de la circulation des engins au strict 
nécessaire ; pêche de sauvegarde avant 
la pose du pont-cadre au niveau du 
rétablissement routier

5 / /

Risque d’altération d’habitats à Anguille 
en phase travaux ; altération de 
ripisylve ; risque de coupure de corridor 
à chiroptères

/ BT 1,3 1 000 85 ml 3 3

MR : maintien de la transparence 
écologique (pont portique 
10 m x 3,5 m) ; limitation de l’emprise 
du chantier au strict nécessaire, mise 
en défens du lit et des berges

5 / /
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
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Mesures de suppression (MS)  
ou de réduction (MR)
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Mesures  
compensatoires

Mesures 
d’accompagnement

Risque d’altération du ruisseau du 
Rieumort en phase travaux ; risque de 
coupure de corridor à chiroptères et 
grande faune

Ruisseau du Rieumort BT 3,3 100 155 ml 3 4

MS : maintient de la transparence 
écologique (viaduc)

MR : limitation de l’emprise du chantier 
et de la circulation des engins au strict 
nécessaire

5 / /

Risque d’altération d’habitats à Anguille, 
Brochets (Canal latéral) ; risque de 
coupure de corridor à chiroptères et 
grande faune

/ BT 3,6 1 000 70 ml 3 3

MS : maintient de la transparence 
(viaduc)

MR : préservation maximum des 
ripisylves ; pas de piles entre les 
chemins de halage et les berges du 
Canal latéral

5 / /

Risque d’altération d’habitat de 
nidification (Phragmite des joncs) et 
de nichées ; risque de coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères

/ BT 3,8-4,5 100
1,4 ha, 
450 ml

3 4

MS : mise en défens des alignements 
d’arbres et du fossé situés en limite Est 
d’emprise ; localiser la piste chantier à 
l’ouest du remblai ; plantation de haies 
de chaque côté du remblai (2 x 450 ml)

5 / /

Risque d’altération d’habitats à Anguille 
(et autres espèces migratrices), de 
coupure de corridors en Natura 2000 
(Garonne) de chiroptères et grande 
faune, en phase travaux

/ BT 4,3 - 4,9 1 000
1,6 ha, 
120 ml

2 2

MS : maintient de la transparence 
(viaduc)

MR : limitation du nombre de piles en 
lit mineur ; pas de piles à moins de 10 m 
des rives ; préservation maximum de la 
ripisylve, réhabilitation après travaux ; 
mise en place de dispositif anti-
pollution

5 / /

Coupure d’axes de déplacement de 
chiroptères

/ 141,2 100 450 ml 2 3
MR : plantation de haies sur les talus 
remaniés (RD656), de part et d’autre de 
l’OA pour reconstituer le corridor

5 / /

Altération d’un arbre sénescent attaqué 
par le Grand Capricorne

/ BT 142,1 10
1 arbre 

sénescent
3 5

MR : stockage de l’arbre à coléoptère 
saproxylique abattu hors emprise, dans 
un bois acquis au titre des mesures 
compensatoires

5 / /

Altération de Forêt de ravins (Ecussan) ; 
risque d’altération d’habitats de 
mammifères semi-aquatiques, 
d’Anguille en phase travaux ; risque de 
coupure de corridor à chiroptères et 
grande faune

Sites « Forêts de ravins 
d’Ecussan et Maurélou » 

et « La Garonne et ses 
affluents : le Brimont, la 

Jorle, le Gers et l’Estressol, 
entre Le Passage et 

Caudecoste » 

BT 
145,2-
145,3

1 000
0,5 ha, 
90 ml

2 2

MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc du Brimont) ; 
déboisement limité au strict nécessaire 
(hors période de reproduction) ; 
réhabilitation écologique de la zone 
travaux

4

MC : sécurisation 
foncière de forêt de 
ravin avec rétrocession 
(organisme compétent) 
et financement pour 
gestion appropriée 
(restauration/
conservation)

/
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s
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Mesures de suppression (MS)  
ou de réduction (MR)
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Mesures  
compensatoires

Mesures 
d’accompagnement

Altération d’habitat d’oiseaux nicheurs 
(boisements à Mésange nonnette, 
faucon hobereau, Pic noir, Pic mar, 
Torcol fourmilier...) 

Coteau et héronnière  
de Moirax

BT  
145,2-
146,4

100 2,7 ha 1 2
MR : limitation de l’emprise du chantier 
et de la circulation des engins au strict 
nécessaire

2

MC : sécurisation 
foncière de boisements 
et de prairies sur 
les coteaux, avec 
rétrocession et 
financement pour 
gestion dirigée (îlots 
de sénescence, 
gestion extensive des 
prairies…)

/

Altération de Forêt de ravins 
(Maurélou), d’un habitat communautaire 
(prairie de fauche mésophile) et 
d’altération d’habitats (mammifères 
semi-aquatiques, espèces lithophiles) ; 
risque de coupure de corridor à 
chiroptères et grande faune

Sites « Forêts de ravins 
d’Ecussan et Maurélou » 

et « La Garonne et ses 
affluents : le Brimont, la 

Jorle, le Gers et l’Estressol, 
entre Le Passage et 

Caudecoste » 

BT 146,5 1 000
0,56 ha, 
0,14 ha

2 2

MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc de la Jorle) ; 
déboisement limité au strict nécessaire 
(hors période de reproduction) ; 
réhabilitation écologique de la zone 
travaux

4

MC : sécurisation 
foncière de forêt de 
ravin avec rétrocession 
(organisme compétent) 
et financement pour 
gestion appropriée 
(restauration/
conservation)

/

Altération d’habitats de nidification 
(boisements à Mésange nonnette, 
faucon hobereau, Pic noir, Pic mar, 
Torcol fourmilier...) et de prairies 
calcicoles (habitats Damier de la 
Succise, Azuré du serpolet, Ascalaphe 
ambré...)

Coteau et héronnière  
de Moirax

BT  
146,7-149

100 18 ha 2 3

MR : limitation de l’emprise du chantier 
et de la circulation des engins au strict 
nécessaire ; travaux de déboisement 
hors période de reproduction

3

MC : sécurisation 
foncière de boisements 
et de prairies sur 
les coteaux, avec 
rétrocession et 
financement pour 
gestion dirigée (îlots 
de sénescence, 
gestion extensive des 
prairies…)

/

Altération d’habitat (Damier de la 
Succise, Azuré du serpolet, Ascalaphe 
ambré...) et d’individus (œufs, larves et 
adultes)

Coteau et héronnière  
de Moirax

BT  
146,8-
148,9

1 000 10,6 ha 1 1

MR : limitation de l’emprise et de 
la circulation des engins au strict 
nécessaire ; réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les travaux

/ / /

Coupure d’axes de déplacement 
et altération d’habitat linéaire de 
chiroptères (haies)

/ BT 148,2 100 60 ml 3 4

MR : étagements des lisières au nord 
et plantation de 200 ml de haie au sud 
de l’emprise pour guider les chauves-
souris sous le viaduc de Singlande 
(PK 147,8) ; déboisement hors périodes 
de reproduction ou d’hibernation

5 / /



R F F  / /  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e   / /  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4330 P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  4 . 7  //  S e c t e u r  g é o g r a p h i q u e  n ° 7  -  d e  S é r i g n a c - s u r - G a r o n n e  ( 47 )  à  C a u d e c o s t e  ( 47 )  --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
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Mesures de suppression (MS)  
ou de réduction (MR)
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Mesures  
compensatoires

Mesures 
d’accompagnement

Risque de coupure d’axe  
de déplacement de chiroptères

/ BT 149,1 100 120 ml 3 4

MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc de l’A62)

MR : aménagements paysagers 
(plantation de haies) pour rétablir 
le corridor en partie déboisé sous le 
viaduc

5 / /

Risque d’altération d’habitats d’espèces 
lithophiles en phase travaux ; risque de 
coupure de corridor à chiroptères

Site « La Garonne et ses 
affluents : le Brimont, la 

Jorle, le Gers et l’Estressol, 
entre Le Passage et 

Caudecoste » 

BT 149,8 1 000 90 ml 3 3

MS : maintient de la transparence 
écologique (viaduc du Gers)

MR : limitation de l’emprise du chantier 
et de la circulation des engins au strict 
nécessaire

5 / /

Coupure d’axes de déplacement  
de chiroptères (haies)

Site « La Garonne et ses 
affluents : le Brimont, la 

Jorle, le Gers et l’Estressol, 
entre Le Passage et 

Caudecoste » 

BT 150,1 100 210 ml 3 4 / 4

MC : plantation de 
150 ml de haies 
(PK 149,950 et 
150,100) de chaque 
côté du remblai pour 
guider les chiroptères 
vers le viaduc du Gers

/

Risque de coupure d’axes  
de déplacement de chiroptères 
(Minioptère de Schreibers) 

/ BT 150,4 1 000 65 ml 2 2

MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc de la voie ferrée)

MR : plantation de 200 ml de haies 
sur les deux talus de la voie ferrée 
existante, dans l’emprise et au sud de 
celle-ci (renforcement et pérennisation 
du corridor)

5 / /

Risque de coupure d’axes de 
déplacement de chiroptères

/ BT 151,1 100 50 ml 3 4

MR : plantation de haies le long du 
rétablissement de la voie communale : 
2x50m de haies mixtes entre A62 et 
LaGV et 2x20m de haies arbustives au 
nord de la LaGV, jusqu’au fossé

5 / /

Altération d’habitats terrestres  
et aquatiques d’oiseaux (gravières  
et abords : oiseaux d’eau et du cortège 
agro-pastoral) et risque d’altération  
de nichées

Gravières de Layrac et de 
Sauveterre-Saint-Denis

BT 151-154 1 000
3 ha, 
1 ha

2 2
MR : limitation de l’emprise du chantier 
et de la circulation des engins au strict 
nécessaire

2

Sécurisation foncière 
de gravières et abords ; 
rétrocession (organisme 
compétent) ; 
financement pour 
gestion dirigée 
(création /restauration 
d’îlots de nidification, 
conversion de friches en 
prairies)

/
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Mesures de suppression (MS)  
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Mesures  
compensatoires

Mesures 
d’accompagnement

Altération d’une station d’espèce 
protégée (Naïade marine) et de 
2 herbiers aquatiques remarquables 
(Végétation enracinée des eaux 
eutrophes, Végétation à characées)

Gravières de Layrac et de 
Sauveterre-Saint-Denis

BT 153,5 100 3,3 ha 2 3
MR : limitation de l’emprise chantier au 
strict nécessaire

3

MC : sécurisation 
foncière et 
aménagement 
écologique de gravières 
abritant ce type 
d’herbiers aquatiques, 
dont la Naïade marine

/

Altération d’habitat d’oiseaux nicheurs 
(cortège agro-pastoral : Bergeronnette 
printanière, Cochevis huppé, Caille des 
blés...) et risque d’altération de nichées

/
BT 153,6-

156,8
100 33,1 ha 2 3

MR : limitation de l’emprise du chantier 
et de la circulation des engins au strict 
nécessaire

3

MC : sécurisation 
foncière de friches, 
cultures, prairies ; 
rétrocession (organisme 
compétent) et 
financement pour 
gestion (mesures agro-
environnementales : 
restauration/conversion 
en prairies, bandes 
enherbées)

/

Risque de coupure d’axes  
de déplacement de chiroptères  
et grande faune

/ BT 154,8 1 000 65 ml 3 3

MS : maintien de la transparence 
écologique pour les chauves-souris et 
la grande faune (viaduc de l’Estressol, 
50 m)

5 / /

Risque de coupure de corridor  
de la grande faune

/ BT 155,1 10 460 ml 2 4

MR : maintien partiel de la transparence 
écologique pour la grande faune (pont-
cadre 4,5 m x 3 m) ; réhabilitation 
écologique de la zone travaux

4 / /

Coupure d’axes de déplacement  
de chiroptères

/ BT 157,2 1 000 100 ml 2 2 / 2

MC : rétablissement de 
corridors : Plantation de 
1 600 ml de haies le long 
des talus pour guider les 
chauves-souris vers les 
rétablissements de la 
VC et de la RD114

/

Destruction d’habitat (Dectique  
à front blanc, Cigale argentée,  
Decticelle côtière, Criquet verte-
échine)

/
BT 157,2-

157,4
100 1,1 ha 2 3

MR : limitation de l’emprise et de 
la circulation des engins au strict 
nécessaire ; réhabilitation écologique 
de la zone travaux

4

MC : sécurisation 
foncière de prairies 
avec rétrocession 
(organisme compétent) 
et financement pour 
gestion appropriée 
(restauration/
conservation)

/
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Mesures de suppression (MS)  
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Mesures  
compensatoires

Mesures 
d’accompagnement

Destruction d’habitat d’oiseaux  
nicheurs (cortège agro-pastoral : 
Bergeronnette printanière, busards...)  
et risque de destruction de nichées

Coteaux Sud de la Garonne 
de Layrac à Caudecoste

BT  
157,5-
158,9

100 14,8 ha 2 3
MR : limitation de l’emprise du chantier 
et de la circulation des engins au strict 
nécessaire

3

MC : sécurisation 
foncière de friches, 
cultures, prairies ; 
rétrocession (organisme 
compétent) et 
financement pour 
gestion (mesures agro-
environnementales : 
restauration/conversion 
en prairies, bandes 
enherbées)

/
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Mesures  
compensatoires

Mesures  
d’accompagnement

Les effets et mesures du projet en phase travaux

Risque de coupure d’axe de déplacement 
de chiroptères et de corridor (habitats à 
Agrion de mercure), ruisseau de Mestré-
Pont

Vallée de la Garonne  
de Bruch à Brax

BT 133,4 100 145 ml 2 3

MR : maintien de la transparence 
écologique : dimensionnement 
de l’ouvrage adapté au 
franchissement des chauves-
souris et de l’Agrion de Mercure ; 
plantation de haies arbustives au 
nord de l’ouvrage (optimisation du 
corridor)

5 / /

Destruction/altération d’habitats 
de l’Agrion de Mercure (ruisseau de 
Montgrenier et ripisylve) ; risque de 
destruction d’individus au stade larvaire. 
risque de coupure de corridor  
à chiroptères

Vallée de la Garonne  
de Bruch à Brax

BT 134,1 100 100 ml 3 4

MR : maintien de la transparence 
écologique (PK 134,1, ruisseau de 
Mongrenier) : dimensionnement de 
l’ouvrage (portique 10 m) adapté 
au franchissement de l’Agrion de 
Mercure et chiroptères ; mise en 
défens des berges et du lit mineur

5 / /

Risque de coupure de corridor à 
chiroptères et grande faune (ruisseau de 
Bagneauque au droit de la base travaux), 
et d’altération d’habitats de reproduction 
d’Agrion de Mercure en aval de l’emprise

/
BT  

137-138
1 000 1 000 ml 2 2

MR : maintien de la transparence 
pour l’Agrion de Mercure (pont-
cadre 6 m x 3,50 m) ; mise en 
défens des berges (sur 5 m) et du lit 
mineur au droit de la base travaux, 
sur 700 ml

4

MC : travaux de 
restauration de la 
ripisylve et du ruisseau 
de Bagneauque en aval 
de l’emprise (habitats à 
Agrion de Mercure)

/

Risque de destruction ou d’altération 
d’habitats à Anguille et Agrion de 
Mercure, d’altération de la qualité 
physico-chimique de l’eau en phase 
travaux (ruisseau de Labourdasse et 
ripisylve)

Ruisseau de Labourdasse
BT  

140,5 - 
1,2

1 000 900 ml 3 3
MR : mise en défens des berges 
entre les PK140,5 et PK1,2

4

MC : restauration de 
la ripisylve sur les 
tronçons du ruisseau de 
Labourdasse, où elle ne 
pourrait pas être mise 
en défens (PK 0,850-1)

/

Coupure d’axes de déplacement  
de chiroptères

/ 141,2 100 450 ml 2 3

MR : plantation de haies sur les 
talus remaniés (RD656), de part et 
d’autre de l’OA pour reconstituer le 
corridor ; pose de palissades le long 
des rambardes du pont de la LaGV

5 /

MA : pose de palissades 
le long des rambardes 
du pont de l’A62 dans le 
prolongement du pont 
de la LaGV

Risque de destruction ou d’altération 
d’habitats à Anguille en phase travaux 
(Ruisseau de Labourdasse et ripisylve)

/ BT 0,8 1 000 85 ml 3 3

MR : limitation de l’emprise du 
chantier et de la circulation des 
engins au strict nécessaire ; 
Pêche de sauvegarde avant la 
pose du pont-cadre au niveau du 
rétablissement routier

5 / /
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Mesures de suppression (MS)  
ou de réduction (MR)

N
iv

ea
u 

d’
ef

fe
ts

 ré
si

du
el

s

Mesures  
compensatoires

Mesures  
d’accompagnement

Risque de coupure de corridor  
à chiroptères et grande faune

Ruisseau du Rieumort BT 3,3 100 160 ml 3 4
MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc du Rieumort)

5 / /

Risque de coupure d’axes de déplacement 
de chiroptères (Canal latéral à la Garonne)

Hors site d’intérêt écologique BT 3,6 1 000 70 ml 3 3

MS : maintient de la transparence 
écologique (viaduc du Canal 
latéral)

MR : préservation maximum des 
ripisylves ; Pas de piles de viaduc 
positionnées entre les chemins 
de halage et les berges du canal

5 / /

Risque de destruction d’habitat  
de nidification (Phragmite des joncs)  
et de nichées ; risque de coupure d’axe  
de déplacement de chiroptères

Hors site d’intérêt écologique
BT  

3,8-4,5
100 1,4 ha 3 4

MS : mise en défens des 
alignements d’arbres et du fossé 
situés en limite Est d’emprise ; 
localiser la piste chantier à l’ouest 
du remblai ; plantation de haies 
de chaque côté du remblai 
(2 x 450 ml)

5 / /

Risque de destruction/altération 
d’habitats à Anguille (et autres espèces 
migratrices), de coupure de corridors en 
Natura 2000 (Garonne) de chiroptères et 
grande faune, en phase travaux

Hors site d’intérêt écologique
BT 4,3 - 

4,9
1 000

1,6 ha, 
120 ml

2 2

MS : maintient de la transparence 
(viaduc de la Garonne)

MR : limitation du nombre de piles 
en lit mineur ; pas de piles à moins 
de 10 m des rives ; préservation 
de la ripisylve, réhabilitation 
après travaux ; mise en place de 
dispositif anti-pollution

5 / /

Risque de coupure d’axes de déplacement 
de chiroptères

Sites « Forêts de ravins 
d’Ecussan et Maurélou » 

et « La Garonne et ses 
affluents : le Brimont, la 

Jorle, le Gers et l’Estressol, 
entre Le Passage et 

Caudecoste » 

BT 145,3 1 000 90 ml 3 3
MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc du Brimont)

5 / /

Risque de coupure d’axes de déplacement 
de chiroptères

Sites « Forêts de ravins 
d’Ecussan et Maurélou » 

et « La Garonne et ses 
affluents : le Brimont, la 

Jorle, le Gers et l’Estressol, 
entre Le Passage et 

Caudecoste » 

BT 146,5 1 000 70 ml 3 3
MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc de la Jorle)

5 / /
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Mesures de suppression (MS)  
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Mesures  
compensatoires

Mesures  
d’accompagnement

Dérangement en phase travaux 
avec risque d’abandon de la colonie 
plurispécifique de hérons

Coteau et héronnière  
de Moirax

BT  
147-148,5

1 000 1 500 ml 1 1
MR : début des travaux entre 
PK 147 et 148 hors période de 
nidification

1 /

MA : pérennisation de la 
colonie plurispécifique 
de hérons par la création 
d’un APPB sur les 
parcelles de boisements 
de pente abritant la 
colonie, acquises au 
titre des mesures 
compensatoires

Coupure d’axes de déplacement  
de chiroptères

/ BT 148,2 100 60 ml 3 4

MR : étagement des lisières au nord 
et plantation de 200 ml de haie au 
sud de l’emprise pour guider les 
chauves-souris sous le viaduc de 
Singlande (PK 147,8) ; déboisement 
hors période de reproduction

5 / /

Risque de coupure d’axes  
de déplacement de chiroptères

/ BT 149,1 100 120 ml 3 4

MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc de l’A62)

MR : aménagements paysagers 
(plantation de haies) pour rétablir 
le corridor en partie déboisé sous 
le viaduc

5 / /

Risque de coupure d’axes  
de déplacement de chiroptères

Site « La Garonne et ses 
affluents : le Brimont, la 

Jorle, le Gers et l’Estressol, 
entre Le Passage et 

Caudecoste » 

BT 149,8 1 000 90 ml 3 3
MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc du Gers)

5 / /

Coupure d’axes de déplacement  
de chiroptères (RD17)

Hors site d’intérêt écologique BT 150,1 100 210 ml 3 4 / 3

MC : plantation de 
150 ml de haies 
(PK 149,950 et 
150,100) de chaque 
côté du remblai pour 
guider les chiroptères 
vers le viaduc du Gers

/

Risque de coupure d’axes de déplacement 
de chiroptères (Minioptère de Schreibers) 

/ BT 150,4 1 000 65 ml 3 3

MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc de la voie 
ferrée)

MR : plantation de 200 ml de haies 
sur les deux talus de la voie ferrée 
existante, dans l’emprise et au 
sud de celle-ci (renforcement et 
pérennisation du corridor)

5 / /



R F F  / /  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e   / /  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4336 P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  4 . 7  //  S e c t e u r  g é o g r a p h i q u e  n ° 7  -  d e  S é r i g n a c - s u r - G a r o n n e  ( 47 )  à  C a u d e c o s t e  ( 47 )  --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt écologique 

concerné
PK

N
iv

ea
u 

en
je

u 
éc

ol
og

iq
ue

  
de

 l’
es

pè
ce

 o
u 

l’h
ab

it
at

 le
 

pl
us

 re
m

ar
qu

ab
le

Q
ua

nt
if

ic
at

io
n

N
iv

ea
u 

d’
In

te
ns

it
é 

 
re

la
ti

f à
 l’

es
pè

ce
 o

u 
 

l’h
ab

it
at

 le
 p

lu
s 

co
nc

er
né

N
iv

ea
u 

d’
ef

fe
t b

ru
t  

re
la

ti
f à

 l’
es

pè
ce

 o
u 

 
l’h

ab
it

at
 le

 p
lu

s 
co

nc
er

né

Mesures de suppression (MS)  
ou de réduction (MR)
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Mesures  
compensatoires

Mesures  
d’accompagnement

Risque de coupure d’axes  
de déplacement de chiroptères

Gravières de Layrac  
et de Sauveterre-Saint-Denis

BT 151,1 100 50 ml 3 4

MR : plantation de haies le long 
du rétablissement de la voie 
communale : 2 x 50 m de haies 
mixtes entre A62 et LGV et 
2 x 20 m de haies arbustives au 
nord de la LaGV, jusqu’au fossé 

5 / /

Destruction d’habitats terrestres  
et aquatiques d’oiseaux (gravières  
et abords : oiseaux d’eau et du cortège 
agro-pastoral), risque de destruction  
de nichées

Gravières de Layrac  
et de Sauveterre-Saint-Denis

BT  
151-154

1 000 3 ha, 1 ha 2 2 / 2 /

MA : Financement 
de travaux de génie 
écologique (création /
restauration d’îlots de 
nidification, conversion 
de friches en prairies) 
sur des gravières 
et abords acquis au 
titre des mesures 
compensatoires

Risque de coupure d’axes de déplacement 
de chiroptères et grande faune

Site « La Garonne  
et ses affluents : le Brimont, 
la Jorle, le Gers et l’Estressol, 

entre Le Passage  
et Caudecoste » 

BT 154,8 1 000 65 ml 3 3

MS : maintien de la transparence 
écologique pour les chauves-souris 
et la grande faune (viaduc de 
l’Estressol, 50 m)

5 / /

Coupure d’axes de déplacement  
de chiroptères

Coteaux Sud de la Garonne  
de Layrac à Caudecoste

BT 157,2 1 000 100 ml 2 2 / 2

MC : rétablissement de 
corridors : plantation de 
1 600 ml de haies le long 
des talus pour guider les 
chauves-souris vers les 
rétablissements de la 
VC et de la RD114

/
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

4.3	 Cartographie des effets 
vibratoires
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